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Montréal, le 4 octobre 2002

Par télécopieur

À : 
Tous les participants
Objet : 
Requête relative à la demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des consommateurs au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


Dossier R-3490-2002

La Régie accuse réception de la demande de remise de l’audience présentée par le Syndicat des producteurs en serre du Québec.

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous faire part de vos commentaires sur cette demande, s’il y a lieu, d’ici 12h, le 9 octobre 2002. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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